
Quels sont les critères pour qu’une pause soit considérée
comme du repos effectif ?

Réponse courte

Une pause est considérée comme du repos effectif si le salarié n’est soumis à aucune obligation professionnelle,

peut librement vaquer à ses occupations personnelles et dispose d’une liberté de mouvement, y compris la possibilité

de quitter son poste ou les locaux de l’entreprise, sauf restriction justifiée et proportionnée. La pause doit durer au

moins 30 minutes consécutives dès que le temps de travail quotidien atteint six heures, conformément à l’article

L.211-10 du Code du travail luxembourgeois.

Toute sollicitation professionnelle, interruption ou obligation de rester à disposition de l’employeur pendant la pause

exclut sa qualification de repos effectif. La charge de la preuve du respect de ces critères incombe à l’employeur, qui

doit garantir l’effectivité et la traçabilité des pauses.

Définition

Le repos effectif, au sens du Code du travail luxembourgeois, désigne toute période pendant laquelle le salarié

n’est pas à la disposition de l’employeur et peut vaquer librement à ses occupations personnelles. Une pause est

considérée comme du repos effectif si elle répond à ces critères, indépendamment de sa qualification formelle

dans le contrat ou le règlement interne. La jurisprudence luxembourgeoise retient que le repos effectif implique

l’absence totale d’obligation professionnelle et la liberté de mouvement du salarié pendant la pause.

Conditions d’exercice

Pour qu’une pause soit qualifiée de repos effectif, les conditions suivantes doivent être réunies :

Absence d’obligation professionnelle : Le salarié ne doit pas être tenu d’exécuter une tâche ou de rester à

disposition immédiate de l’employeur.

Liberté de mouvement : Le salarié doit pouvoir quitter son poste de travail et, le cas échéant, les locaux de

l’entreprise, sauf restriction justifiée par la nature de l’activité et proportionnée.

Durée minimale : La pause doit respecter la durée minimale prévue par l’article L.211-10 du Code du travail,

soit au moins 30 minutes consécutives dès que le temps de travail quotidien atteint six heures.

Non-interruption du repos : Toute sollicitation professionnelle (appel, intervention, surveillance) pendant la

pause remet en cause son caractère de repos effectif.
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Modalités pratiques

La pause qualifiée de repos effectif doit être clairement distinguée du temps de travail effectif sur les plannings et les

feuilles de présence. L’employeur doit s’assurer que le salarié peut effectivement bénéficier de la pause sans

interruption ni contrainte. Si la pause est imposée sur le lieu de travail, il appartient à l’employeur de démontrer que le

salarié n’est soumis à aucune obligation professionnelle pendant cette période. En cas de litige, la charge de la

preuve incombe à l’employeur. Les pauses fractionnées ou interrompues par des tâches professionnelles ne sont pas

considérées comme du repos effectif.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser les modalités des pauses dans le règlement interne ou les accords collectifs, en

précisant explicitement les conditions d’accès, la durée et la liberté de mouvement. Les responsables RH doivent

veiller à ce que les pauses ne soient pas utilisées pour imposer des tâches annexes ou des astreintes déguisées. En

cas de restriction de la liberté de mouvement, il convient de justifier cette limitation par des raisons objectives et de

prévoir une compensation appropriée, notamment en matière de rémunération ou de récupération du temps. La

traçabilité des pauses et leur respect effectif doivent être assurés par des moyens de contrôle adaptés, sans porter

atteinte à la vie privée des salariés.

Cadre juridique

Les critères de qualification d’une pause en tant que repos effectif sont fixés par les articles L.211-9 et L.211-10 du

Code du travail luxembourgeois, complétés par la jurisprudence de la Cour supérieure de justice. Les arrêts du 13

juillet 2017 (n° 41081) et du 21 janvier 2021 (n° 44928) précisent que la disponibilité du salarié pendant la pause,

même sans activité effective, exclut la qualification de repos effectif. Les conventions collectives ou accords

d’entreprise ne peuvent déroger à ces principes que dans un sens plus favorable au salarié.

Veillez à ne pas imposer de restrictions injustifiées à la liberté de mouvement pendant les pauses, sous peine de requalification de

celles-ci en temps de travail effectif et d’exposition à un risque de contentieux prud’homal.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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